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COMMUNIQUE 

Pour non port de masque, les gendarmes torturent  

et tuent une jeune dame 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Brazzaville le 1er octobre 2020.  L’Observatoire Congolais des Droits de l’Homme (OCDH) 

condamne avec force, le décès dans la ville de Nkayi, d’une jeune dame par les gendarmes pour 

non-respect du port de masque de protection contre la covid-19.  

 

En effet, il y a trois jours, le 28 septembre 2020, Merveille Bazosila, 27 ans, est interpellée par les 

gendarmes pour non-respect du port de masque de protection contre la covid-19, masque vendu à 

100F CFA soit 15 centimes (0,15 euros) dans la localité de Nkayi. D’après plusieurs témoignages 

recueillis sur le terrain, la jeune dame, épileptique, a subi des sévices au poste de gendarmerie avant 

d’être relâchée, agonisante dans la nuit. Elle décède plus tard dans son lit. Le lendemain matin, la 

famille décide d’exposer le corps sans vie de la jeune dame à la gendarmerie. La population en 

colère, prend à saut le poste de la gendarmerie suivi des scènes de casse et de pillage dans la ville 

en guise de protestation. Cette situation qui n’est pas un fait isolé, illustre non seulement la 

banalisation de la vie humaine par les agents des forces de sécurité mais aussi un problème plus 

général celui du manque de professionnalisme des agents de l’ordre en République du Congo. Le 

meurtre de Merveille Bazosila est le quatrième du genre après Brazzaville, Djambala et 

Dolisie en lien avec la gestion de la covid-19.  

 

L’OCDH demande aux autorités de suspendre les gendarmes responsables de ce meurtre de 

leurs fonctions et de saisir la justice dans les plus brefs délais pour qu’une enquête 

indépendante soit conduite afin que l’auteur et/ou les auteurs de ce crime crapuleux puissent 

être effectivement sanctionnés conformément aux dispositions nationales et internationales 

relatives aux droits de l’Homme. 
 

 

- Pour consulter d’autres communiqués ou rapports de l’OCDH sur la République du 

Congo, veuillez suivre le lien: www.ocdh-congobrazza.org  
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